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Laval-Montréal 6211-06-080 

Québec, le 19 avril 2005 

Monsieur Michel Germain 
Membre 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G l R  6A6 

Monsieur, 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
de prolongement de l'autoroute 25 entre l'autoroute 440 et le boulevard 
Henri-Bourassa par le ministère des Transports, et ce, à compter du 
16 mai 2003. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiences publiques, je vous confie la 
présidence de la commission chargée de tenir enquête et audience publique 
sur le projet précité. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

C.C. M. Fhynald Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 

fdfite Lomer-Gouin 
175. me Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR KA6 
lélephone: (418) 643-7447 
(ranrfrais): 1 800 463-4732 
Télécopieur: (418) 6434474 
iommunigtion@bape.gouv.qc.ca 
w.bape.gouv.qc.ca 
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Québec, le 19 avril 2005 

Monsieur Jules Dufour 
Membre additionnel au 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur, 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
de prolongement de l'autoroute 25 entre l'autoroute 440 et le boulevard 
Henri-Bourassa par le ministère des Transports, et ce, à compter du 
16 mai 2005. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiencespubliques, je vous nomme membre de 
la commission chargée de tenir enquête et audience publique sur ce projet, 
commission qui sera présidée par M. Michel Germain. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 

Editice Lomer-Gouin 
575. NeSaint-Amable. bureau 2.10 
Québfi (Quebed G1 R 6A6 
TéIPphone: 1418) 643.144) 
(sans frais) : 1 8W 463.4732 
Télkopieur : (418) 643-9414 
rommuni~tion@bape.gauv.qL~ 
w.bape.go"".q<.ca 
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Québec, le 19 avril 2005 

Monsieur Mamadou Lamine Sane 
Membre additionnel au 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, me Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur, 

Le ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, 
M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
de prolongement de l'autoroute 25 entre l'autoroute 440 et le boulevard 
Henri-Bourassa par le ministère des Transports, et ce, à compter du 
16 mai 2005. 

Conformément aux dispositions de i'article 2 des Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiencespubliques, je vous nomme membre de 
la commission chargée de tenir enquête et audience publique sur ce projet, 
commission qui sera présidée par M. Michel Germain. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

C.C. M. Raynald Martel, secrétaire et directeur général de l'administration 

Ediike Lomer-Gouin 
575, NeSaint.Amable. bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR SA6 
TMphone : (4418)643-7447 
(sans frais) : 1 800 4634732 
T6lémpieur : (41 8) 643.9474 
mmmunication@bape.gouv.qc.ca 
wwwbape.gouv.qr.ca 


